
Mémo anti-cambriolage
Police municipale

Tél. 01 34 25 42 19

06 70 75 49 29

 

Perte ou vol de carte bancaire

Tél. 08 92 705 705

Perte ou vol de chéquier

Tél. 08 92 68 32 08

 

Attention !

Si vous êtes témoin d’une effraction ou remarquez un fait anormal, ne vous manifestez pas seul :
alertez sans tarder le 17 (Police Secours – Appel Gratuit).

Si vous vous absentez plusieurs jours, pensez à l’Opération Tranquillité Absence.

Précautions à prendre pour éviter les cambriolages

N’ouvrez sous aucun prétexte à des inconnus et exigez des cartes professionnelles ou tout
document officiel prouvant l’identité.
N’indiquez pas votre adresse sur votre trousseau de clés.
Changez vos serrures en cas de vol ou de perte des clés, si vous venez d’emménager dans un
nouvel appartement.
Répertoriez vos objets de valeur : photographiez-les, notez les numéros de série. Faites de même
pour vos chéquiers, vos cartes de crédit…
Vérifiez bien toutes vos issues, renforcez leur sécurité si besoin et fermez tous les accès (portes,
portails, fenêtres…) même pour une courte absence.
Ne laissez jamais vos clés dans une cachette proche de la maison (sous le paillasson, dans un pot
de fleurs…).

En cas d’absence prolongée
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Ne laissez rien dans votre jardin susceptible d’être utilisé pour pénétrer par effraction dans votre
domicile (échelle, pioche, pelle…)
Si possible, taillez les haies de votre clôture de manière à ce que la maison soit visible par les
voisins.
Votre domicile doit paraître habité : demandez à une personne de confiance d’ouvrir et de
refermer les volets chaque jour, de ramasser régulièrement le courrier. Une boîte aux lettres pleine
attire l’attention.
Ne laissez pas de message téléphonique en indiquant les dates de votre absence.
Si possible, transférez votre ligne fixe vers votre lieu de vacances, vos parents ou amis, ou votre
portable.

Soyez solidaires entre voisins

Intéressez-vous aux allées et venues ainsi qu’aux “déménagements”. Aidez-nous à protéger vos voisins
en signalant tout fait anormal, sans manifester votre présence. La solidarité du voisinage reste le
meilleur atout pour lutter contre le cambriolages.
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